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SYNTHESE DU RAPPORT 
 
 
 

Pour la Communauté Urbaine de Dunkerque, l’année 2010 s’inscrit dans la continuité logique de sa 
politique responsable sur le long terme en matière de déchets, à l’écoute de son territoire et par-là même, 
en recherche constante de progrès collectif  au service du développement durable. 
 
 
Ainsi, la feuille de route, que constitue « la Charte pour un territoire Responsable et exemplaire » de 
2006, a été actualisée en 2009. Approuvée par les contributeurs et les élus du Conseil Communautaire, 
en 2010 elle repose toujours sur les quatre axes historiques : 
 
 

�� Réduire encore la quantité de déchets 
�� Valoriser davantage nos produits 
�� Poursuivre l’amélioration du service rendu 
�� Développer la citoyenneté et renforcer la dynamique du territoire. 

 
 
En matière de coûts, l’année 2010 montre un bilan de collecte bien maîtrisé (-1,40%), alors que le 
traitement passe de 56.81 €/T en 2009 à 63,98 €/T, essentiellement pour des raisons de fiscalité. 
Globalement, les dépenses de fonctionnement s’établissent à 31,8 M€ (dont 15,3 collecte, 9,2 
traitement), pour une recette de TEOM de 23,4 M€ et dotation du budget CUD de 3,24 M€ (9,41 % du 
financement). 
 
 
Bien entendu, le rapport développe l’ampleur et la diversité des approches de la Collectivité sur le sujet, 
car l’action est quotidienne à la fois sur le long terme (tri sur les plages, optimisations des méthodes et 
des outils), mais aussi sur le court et moyen terme (fréquences et périmètres des tournées de ramassage, 
consignes de tri, sensibilisation dans l’habitat collectif). Certaines font l’objet de tests localisés, d’autres 
réclament des études approfondies, voire des négociations dans le cas notamment d’acquisitions 
foncières.  
 
 
A l’éclairage des indicateurs du Grenelle, par rapport au point 0 que nous nous étions fixés au 31 
décembre 2007, nous constatons en 2010 (soit un bilan sur 3 années): 
�  une diminution d’OM de 4.2 % par habitant,  
�  une relative stabilité des produits recyclés à 37.35 %, 
�  une diminution de 6.97 % des déchets incinérés ou voués au stockage, 
autant de facteurs montrant des évolutions positives, permettant d’affirmer que même si la CUD s’est 
engagée avant les autres sur le sujet, elle trouve encore matière à innover et à progresser. 
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PREAMBULE  
 
 
Comme chaque année et conformément aux obligations légales issues de l’article L.2224-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Président de la Communauté Urbaine de Dunkerque, 
en tant que responsable d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale tel que la CUD, 
présente à son assemblée délibérante et met à la disposition du public un  
 

Rapport annuel sur le prix et la qualité 
 du service public de collecte et de traitement des ordures ménagères 

 
Les modalités d’élaboration et de présentation de ce rapport sont conformes aux prescriptions du décret 
n°2000-404 du 11 mai 2000. Les indicateurs techniques et financiers qu’il doit comporter y sont 
scrupuleusement respectés. 
 
Suivant la trame habituelle du cadrage général sur les conditions techniques, organisationnelles et 
financières du service public d’élimination des déchets propres à l’exercice, ce rapport 2010 s’efforce de 
mettre en valeur les efforts quotidiens de tous les agents pour améliorer la qualité du service rendu et les 
mesures prises pour rendre encore plus performantes les opérations d’élimination des déchets. 
 
Mais ces efforts déployés ne sont pertinents que grâce à l’implication de chacun des habitants du 
dunkerquois dans ses gestes quotidiens, c’est le sens de la Charte pour un territoire responsable et 
exemplaire, actualisée en 2009 qui sous-tend chacune de nos orientations, et qui constitue bien le cadre 
de référence partagé avec tous les acteurs responsables. 
 
Collecte et valorisation des déchets, une compétence originelle de la CUD à la base d’une ambition 

communautaire 
 
Depuis sa création en 1969, la Communauté Urbaine de Dunkerque, est en charge de la gestion des 
déchets. Elle a étendu, depuis 2002, cette prérogative aux dix huit communes qui la composent, 
capitalisant ainsi une grande expérience. 
 
Ce savoir est à la base d’une volonté d’innovation, d’anticipation et de maîtrise de la filière concrétisée 
notamment par les outils majeurs que sont aujourd’hui le Centre de Valorisation Organique et le Centre 
de Valorisation Energétique, et demain un nouveau Centre de Tri. 
 
Ainsi, ce document annuel fait la démonstration indubitable que, basée sur une mobilisation citoyenne à 
la problématique des déchets, l’approche de la CUD est novatrice tout en restant pragmatique et 
diversifiée. Il concrétise cette vision du service public local autour de la citoyenneté et de l’efficacité 
pour mieux construire dans la durée une véritable politique des déchets à moyen terme parfaitement 
harmonisée avec l’ambition de ville et d’agglomération durable qui est celle de la Communauté Urbaine 
de Dunkerque. 
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1 LES EVENEMENTS MARQUANTS ET LES CHIFFRES CLES DE L’ANNEE 2010 
 
Trois exemples ont été relevés qui illustrent parfaitement la persévérance de la Communauté Urbaine à 
atteindre  les objectifs concrets fixés dans le plan d’actions de la Charte des Déchets, mais également la 
logique de progrès continu dans laquelle s’inscrit la démarche. 
 
Il s’agit de :  

- la mise en place d’une ressourcerie,  
- la rénovation et la mise en application d’un nouveau règlement d’accès aux déchetteries 

communautaires,  
- le lancement d’une expérimentation de collecte du verre en Points d’Apport Volontaire. 

 
�� La mise en place d’une ressourcerie  

 
Excellent moyen de donner une deuxième vie aux objets, afin de réduire la quantité de déchets incinérés 
ou enfouis sur le territoire, la ressourcerie prévue dans la Charte dès 2005 a vu le jour au second 
semestre 2010. Son rôle est de récupérer certains objets apportés en des déchèteries (meubles, 
bibelots…) de les réparer, les rénover de façon originale ou artistique, puis de les revendre. La 
ressourcerie a été développée en partenariat avec l’Association de Formation pour l’Emploi et la 
Jeunesse en Insertion (AFEJI), consacrant, en sus de la vocation environnementale du dispositif 
(détournement de la destruction) ses aspects sociaux avec l’emploi de personnes en insertion. 
 
L’objectif de la ressourcerie est de rendre à l’usage à terme entre 200 et 300 tonnes d’objets 
annuellement (de la seule déchèterie de Rosendaël dans un premier temps). Démarrée au cours de l’été 
2010, l’opération a déjà détourné 40 tonnes de produits au second semestre des filières classiques 
d’enfouissement ou d’incinération. 
 
 

   
 
 
 
L’atelier de reconditionnement des objets est situé sur le Grand Port Maritime de Dunkerque, et la 
boutique de vente Rue du Sud à Dunkerque. 
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�� La rénovation et la mise en application d’un nouveau règlement d’accès aux déchetteries 
communautaires 

 
La modernisation des pratiques et des outils est également un des enjeux d’une politique dynamique de 
gestion des déchets. C’est pourquoi, le 22 octobre 2009, pour une mise en application au 1er janvier 
2010, le Conseil communautaire a adopté un nouveau règlement sur les modalités d’accès et de 
tarification en déchèteries, pour remplacer l’ancienne version de 2000 devenue désuète. 
 
En effet, la forte croissance du nombre de filières de valorisation, d’une part, et l’évolution des 
modalités de gestion de ce type d’équipements résultant de la croissance de sa fréquentation, d’autre 
part, rendaient cette modernisation indispensable. 
 
Les principes du nouveau règlement d’usages ont été construits autour des axes suivants : 
 

· Bon fonctionnement des équipements 
· Nature des produits acceptés 
· Conditions des dépôts et des accès au site 
· Modalités de tarification et de facturation. 

 
A noter qu’un Comité de suivi, issu des partenaires de la Charte, a été mis en place pour veiller à la 
pertinence des nouvelles dispositions. A l’issue d’un trimestre de fonctionnement, le Comité a proposé 
un additif au règlement concernant essentiellement les associations et les administrations, qui a été voté 
en Conseil le 1er juillet 2010. 

 
 
 
�� Test de collecte du verre  

 
La Communauté Urbaine de Dunkerque est l’un des derniers EPCI compétent en matière de déchets à 
pratiquer la collecte du verre en mélange (dans la poubelle bleue mêlée aux papiers/cartons notamment) 
Cette disposition historique n’est pas sans poser des problèmes de qualités (pollution lors des bris de 
verre), de sécurité (pour les agents qui relèvent les bacs en Porte à Porte) et de tenue des matériels (la 
silice composant le verre est très abrasive) 
 
Dans la perspective de la construction d’un nouveau Centre de Tri moderne aux alentours de 2015, il a 
paru pertinent d’examiner l’hypothèse de la sortie du verre de la poubelle bleue et de la tester en vraie 
grandeur sur un échantillon représentatif du territoire communautaire (10% de la population totale) 
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Ainsi, en y associant largement les habitants par le biais de réunions de quartier, une démarche 
spécifique a été conduite sur Malo les Bains et Craywick ; il s’agissait d’installer une quarantaine de 
Points d’Apport Volontaire aériens sur ces deux secteurs. Le test a débuté en septembre 2010, après une 
action de sensibilisation des conseillers du tri tout au long de l’été en Porte à Porte. La répartition des 
PAV s’est effectuée de la manière suivante : 
 

����� �� � Malo-les-Bains : 39 PAV , soient 415 personnes/colonne 
����� �� � Craywick : 3 PAV, soient 160 personnes/colonne 

 
En 2010 la CUD a collecté 120 tonnes de verre de parfaite qualité sur ces zones de test. C’est un premier 
résultat encourageant qui devra être confirmé en 2011. 
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Rappel de quelques chiffres 2010 

 
TONNAGES 
 

�� 87 190 tonnes d’ordures ménagères et assimilées collectées en porte à porte et en apport 
volontaire 

�� 34 444 tonnes d’encombrants et spécifiques collectés par le réseau des quatre 
déchetteries communautaires et en porte à porte par les villes membres de la CUD 

�� 12 894 tonnes de déchets de cantonnages et boues de station d’épuration en provenance 
des services techniques des Villes et de la CUD 

Ainsi un total de 134 528 tonnes de déchets provenant du territoire communautaire a été traité. 
 
MOYENS HUMAINS 
 
En 2010, 258 agents de la Direction de l’Ecologie Urbaine de la CUD travaillaient sur ce thème 
 

�� 8 agents au siège (ingénieurs, cadres administratifs et agents d’exécution) 
�� 250 agents à la Régie Collecte des déchets répartis sur les différents sites ainsi ; 

 
· 18 Personnels d’encadrement 
· 9  Administratifs (finance, RH, accueil) 
· 8  Ambassadeurs du tri (conseil aux usagers et contrôle qualité du tri) 
· 168  Agents en Porte à Porte, chauffeurs et rippeurs ( 39 à Gravelines et 129 à Petite Synthe) 
· 33  Agents chargés des apports volontaires et de la résorption des dépôts sauvages (gardiens 

déchetteries, chauffeurs, éboueurs) 
· 14  Agents en charge de la logistique (stocks, maintenance des sites, des bacs et des 

véhicules, pesée…) 
 
MOYENS MATERIELS ET LOGISTIQUE 
 
Pour la gestion quotidienne de sa filière, la Direction de l’Ecologie Urbaine de la Communauté Urbaine 
dispose de : 

· 40  Bennes à Ordures Ménagères 
· 88  bennes mobiles (notamment pour déchetteries) 
· 242 conteneurs d’apport volontaire aériens 
· 123 bacs d’apport volontaire enterrés 
· 6  véhicules ampliroll qui manutentionnent les bennes de déchetteries et assurent 

l’enlèvement des conteneurs d’apport volontaire 
· 28 véhicules légers et fourgons 

 
Sont mis en place sur sites à la disposition des usagers  

· 171 768 bacs ( selon la décomposition de la page 20) 
·  5 319 composteurs 

 
De plus la CUD dispose également d’un stock de 5 216 bacs et 440 composteurs, ce qui permet une 
réactivité en terme de dotation de bacs. 
 
LES GRANDES MASSES FINANCIERES 

· Budget global 68 367 982 € 
· Fonctionnement 31 797 490 € 
· Investissement 36 570 492 € 
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2 LA PREVENTION ET L’ANIMATION DU TERRITOIRE  
 
 
Un déchet non produit est économe à la fois sur le plan des ressources en matières premières, mais 
également financièrement car il n’y a alors plus besoin de l’éliminer. C’est donc bien grâce à la juste 
information des acteurs sur leurs modes de consommation et en leur présentant des gestes pratiques pour 
limiter la production de déchets que nous atteindrons nos objectifs de réduction à la source. 
 

�� Partenariat européen et Programme Local de Prévention 
 
En 2008, s’est achevé le projet de réduction des déchets européens « Interreg IIIb Reduce ». Permettant 
de capitaliser et reproduire les expériences des collectivités engagées, ce projet a clairement mis à jour le 
potentiel que représentaient les actions de réduction des déchets et leur efficacité.  
 
Soucieuse d’aller plus loin, la Communauté urbaine de Dunkerque a donc poursuivi son effort dans cette 
direction en 2009 et a signé en 2010 un Programme Local de Prévention des déchets avec l’ADEME. Il 
s’agit d’un accord cadre qui engage la communauté sur 5 ans à l’aide d’indicateurs très précis, l’objectif 
final de réduction à terme, s’établissant à 7% de ses déchets ménagers. Prévu dans le Grenelle de 
l’environnement, un tel contrat doit permettre d’aller plus loin en s’appuyant sur l’expérience de 
l’ensemble des partenaires impliqués dans de telles démarches. 
 

�� La poursuite de nos ambitions en matière de compostage individuel  
 
Le compostage individuel des déchets organiques permet le traitement biologique des déchets 
directement par les producteurs, en l’occurrence, la population. L’usager retire également comme 
avantage d’avoir à disposition son propre compost qu’il peut utiliser comme fertilisant naturel pour son 
jardin. 
 
Le principe consiste en une dotation gratuite à domicile du composteur individuel, après formation de 
l’usager volontaire lors de permanences décentralisées sur le territoire.  
 
Au préalable, des réunions d’informations ont été proposées aux candidats / futurs dotés afin de 
promouvoir le compostage individuel ainsi qu’une gestion durable des déchets de jardins. Un peu plus 
de 470 personnes y ont assisté. 
 
En 2010, des permanences ont été organisées sur la ville de Dunkerque (Centre, Malo les Bains, 
Mardyck, Petite Synthe, Rosendaël et Sud). Des guides composteurs ont été édités et distribués afin de 
servir d’aide-mémoire sur les bons gestes permettant d’obtenir un compost de qualité. 
 
En complément, des agents communautaires spécifiquement formés à la pratique du compostage ont 
dispensé des stages gratuits avec l’appui du Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement de 
Flandres maritimes (CPIE). 
Au final, 1 283 composteurs ont été distribués en 2010. 
 
Pour développer encore cette pratique sur le territoire, une quinzaine d’habitants ont été formés et sont 
devenus Guide Composteur pour sensibiliser leurs concitoyens à cette pratique lors d’évènements public 
et les accompagner dans la réussite de cette pratique. 
 
Depuis 2003, c’est ainsi 5 319 foyers individuels qui sont dotés d’un composteur, ce qui représente 11% 
de l’habitat individuel du territoire. 
Sur 2011, l’organisation de formations et de dotations sur d’autres villes du territoire sont prévues 
(Coudekerque Branche, Téteghem et Capelle la Grande), puis Gravelines et Grand Fort Philippe en 
2012. L’objectif étant d’atteindre, à fin 2012, 20% des foyers individuels dotés en composteurs et ainsi 
éviter la collecte et le traitement de 40 kg/hab/an de déchets. 
 



V 4.0                10 

 
 
 
   
 
 
 
   
 
 
 
Guide du compostage      Réunion d’information sur      Guides composteurs   
      le compostage à Rosendaël      Diplômés en 2010 
 
��� �  La promotion du compostage collectif 
 
Partenord Habitat poursuit, en partenariat avec la CUD, ses actions de sensibilisation sur la réduction 
des déchets auprès de ses locataires. Pour la troisième année consécutive, il étend sa participation à la 
journée du Développement Durable du 20 octobre 2010. Plusieurs animations ont été mises en place 
dans les locaux du Centre Social de Téteghem sur le Tri sélectif, la réduction des déchets, le compostage 
individuel, les ampoules basse tension, l’entretien du jardin et la plantation de petits fruitiers. Différents 
partenaires ont participé à cette action : Partenord, le CPIE de Zuydcoote, les guides composteurs, la 
CUD et le Centre Social de Téteghem.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compostage domestique   Bar à eau SLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plantation de fruitiers   Entretien des carrés de jardin 
 
 
La Communauté Urbaine de Dunkerque poursuit une réflexion en 2011 pour faire du compostage 
collectif un nouvel axe de développement de cette pratique en milieu urbain et ainsi toucher les 
populations n’ayant pas de jardin privatif : composteurs en pied d’immeubles, vermi-composteurs ou 
pavillons de compostage (en cours d’étude). 
 

 



V 4.0                11 

��� �  Les Eco-achats  
 
Les achats éco-responsables sont un levier important de la réduction des déchets, les emballages 
représentent la moitié en volume et 1/5 en poids des Ordures Ménagères. Les sacs de caisse, eux ont une 
durée d’utilisation de 20 minutes et mettent 400 années à se dégrader. Le choix des produits moins 
emballés peut permettre de réduire notre production de déchets d’environ 26 kg par personne et par an. 
 
Une opération « caddies » du 5 mai au 12 mai 2010 a eu lieu sur 13 marchés pour sensibiliser les clients 
au Développement Durable par la distribution de 500 caddies à roulettes (jeu concours). Le but étant 
d’éviter les sacs plastiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Banderoles         Hôtesses 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
   Caddies         Mascotte « Durablus » 
 
Une grande campagne a donc été lancée durant la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets du 
20 au 28 novembre 2010. 
Menée en partenariat avec la CCID, les associations partenaires de la Charte (dont l’Adèle) et 30 
grandes enseignes du territoire  (contre 1 seule enseigne en 2008), cette opération a permis de présenter 
dans les centres commerciaux un « caddie malin » économe pour le consommateur et générant moins de 
déchets. Des stands d’animation sur la Réduction des Déchets ont également été mis en place dans les 
galeries marchandes, pour sensibiliser les habitants : acheter des produits moins emballés, des produits 
concentrés, des piles rechargeables et éviter le jetable. Des lots ont été distribués (stylos, sacs 
réutilisables, crayons de couleur, bandes dessinées pour les enfants sur la Réduction des Déchets …) 
ainsi que des flyers indiquant les bons gestes  
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       Monoprix – Dunkerque   Méridien – Malo-les-Bains 
 
La CCID en partenariat avec la CUD a lancé la « Charte Commerce éco-citoyen » incitant les 
commerçants à devenir des acteurs du développement durable. Près de 300 commerçants ont signé cette 
charte sur le Dunkerquois et se sont donc engagés entre autres à réduire la production de déchets et de 
fournir à leurs clients des sacs réutilisables ou bio-dégradables. Pendant cette action, ces commerçants 
ont eu à leur disposition des sacs kraft recyclables offerts par la CUD et la CCID. 
 
��� �  La promotion de l’autocollant STOP PUB  
 
La publicité non adressée représente chaque année plus de 42 kg par foyer. La distribution des STOP 
PUB aux habitants par le biais des accueils mairies, bailleurs, offices de tourisme et bureaux de la CUD 
s’est poursuivi en 2010. 
 
Une nouveauté en juin 2010 : les habitants intéressés peuvent recevoir par courrier cet autocollant en le 
réservant sur le site Internet de « Dunkerque Grand Littoral » sous la rubrique « vie pratique / déchets / 
stop pub ». Il suffit de cliquer sur le logo « stop pub » et de renseigner le formulaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un courrier a été adressé aux 3 distributeurs rappelant les termes de la charte qu’ils ont signé avec la 
CUD et l’engagement qu’ils ont pris. A cet effet, une réunion sera programmée en 2011 afin de débattre 
du devenir de cette opération. 
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��� �  La promotion de l’eau du robinet 
 
La consommation d’eau du robinet est une thématique emblématique d’une consommation éco 
responsable. Un club des « goûteurs d’eau » a été constitué par la Société Lyonnaise des Eaux. Son 
objectif est de démontrer la qualité gustative de l’eau en y associant 78 habitants de 16 communes du 
territoire qui la goûte toutes les semaines en faisant remonter leurs observations (territoire du 
SMAERD). 
En 2010, une campagne de mesure de chlore a été réalisée par la SLE chez les « goûteurs d’eau ». 
L’objectif étant de les aider à affiner leurs perceptions du goût "chlore" et de mieux connaître les 
variations du chlore sur le réseau d'eau potable : 34 mesures de chlore (mi-aout/mi-septembre).  
 

      
 
L’animation pédagogique de la SLE sur le Territoire de la Communauté Urbaine de Dunkerque a permis 
de sensibiliser 2 355 personnes : 
- 1241 visiteurs accueillis à la station d'épuration de la Samaritaine (88 % de jeunes et 12 % d'adultes)  
- 1114 personnes sensibilisées lors d'animations pédagogiques (classes d'eau, interventions) 
(79 % de jeunes et 21 % d'adultes). 
 
La SLE, partenaire de la CUD, a participé à la « Journée Mondiale de l’eau » et au « Rallye du 
Développement Durable » ainsi qu’aux opérations Grand Public : les boucles Dunkerquoises, le salon du 
vin et de la bière, le salon des séniors, la fête du timbre ..). 
 
��� �  Le réemploi 
 
Aujourd’hui, force est de constater que nos biens sont jetés de plus en plus prématurément à la poubelle. 
C’est pourquoi, en 2010, un « guide du réemploi » a été distribué chez tous les habitants de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque. Ce guide se veut un outil pratique et un aide mémoire simple 
d’usage nous permettant de produire moins de déchets en privilégiant l’échange, la location, le réemploi, 
le don, la revente et l’achat durable. Nous pouvons également emprunter à un voisin, acheter ensemble 
(mutualiser), ou même réparer du matériel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



V 4.0                14 

 
��� �  Communication et actions de prévention 
 
Le 24 et 25 avril 2010 – 1er marché du végétal au Parc Coquelle à Dunkerque - Rosendaël 
 
Une trentaine d’exposants étaient présents pour proposer à la vente plantes et arbustes et évoquer avec 
les visiteurs leurs projets d’aménagement, l’arrosage, la fertilisation des sols, la biodiversité, le 
compostage, les techniques de lutte contre les insectes nuisibles, les bienfaits des abeilles pour 
l’environnement et feuilleter les différents ouvrages spécialisés. Ont participé à cette opération : la 
Communauté Urbaine et la ville de Dunkerque, des associations tels que le CPIE ,  les horticulteurs … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 16 octobre 2010 – Accueil des nouveaux arrivants - Mairie de Dunkerque 
 
En 2010, elles étaient 126 familles à avoir emménagé dans la cité Dunkerquoise. Pour les accueillir, la 
Ville organisait une réception en leur honneur. 110 familles ont ainsi répondu à l’invitation du maire. Au 
programme : visite de la ville, découverte des services proposés par la mairie et rencontre avec les élus. 
C’est l’occasion de sensibiliser les nouveaux habitants à notre approche volontariste de la Charte. 
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Le 25 octobre 2010 – 23ème Salon du vin et de la bière – Kursaal de Dunkerque 
 
A l’occasion du salon du vin et de la Bière, la Communauté Urbaine de Dunkerque a expérimenté 
l’opération « Evènement Propre » qui consiste à inciter l’ensemble des organisateurs, des vignerons et 
du public à trier leurs déchets lors de la manifestation. Des bacs marrons pour les déchets alimentaires, 
ainsi que les bacs bleus pour les déchets recyclables ont été disposés dans le Kursaal durant le salon. 
Quant au verre, il devait être déposé à l’extérieur du salon dans  les points d’apport volontaire prévus à 
cet effet. Contribuez au respect de l’environnement et du salon, tout en favorisant le recyclage des 
emballages ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Encore un succès avec une très forte fréquentation : 39 969 entrées enregistrées. 
Deux containers d’apport volontaire ont permis de collecter 940 kg de bouteilles en verre. 
 
Le 1er décembre 2010 – Forum du Développement Durable – Maison de quartier du Moulin 
 
Le Développement social de la ville de Grande Synthe, des professionnels, le service d’Information et 
d’Education au Développement Durable et la Direction de l’Ecologie Urbaine de la Communauté 
Urbaine de Dunkerque, le Centre d’Initiative pour l’Environnement, ont participé au forum de 
Développement Durable à la Maison de quartier du Moulin de Grande Synthe. Les habitants de ce 
quartier ont eu l’occasion de rencontrer des professionnels, d’accéder aux  visites, expositions et 
animations.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



V 4.0                16 

 
 

3 LA LOGISTIQUE DE COLLECTE DES DECHETS 
 

3.1 Le ramassage en Porte à Porte 
 

3.1.1 Le principe des trois bacs 
 
Les usagers peuvent disposer jusqu’à 3 bacs de couleur différente ; 
 
la « bleue » est destinée à recevoir les déchets secs et recyclables : Emballages en verre, plastiques en 
forme de bouteilles ou de bidons, métaux, papiers et cartons 
la « verte » est destinée à recevoir les déchets fermentescibles : déchets biodégradables de cuisine, 
papiers et cartons sales, déchets verts de petite taille 
la « marron » recueille les déchets ne pouvant faire l’objet d’un recyclage matière 
 
Hormis un certain nombre d’immeubles collectés par points d’apports volontaires, l’ensemble de la 
population est doté en bacs bleus. 
Ce sont principalement les secteurs pavillonnaires qui ont été dotés en bacs verts, et il n’y a pas eu de 
nouveau secteur équipé en 2010. 
 
Carte avec zones équipées 3 bacs et 2 bacs 
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3.1.2 Organisation de la collecte 

 
Rendre un service toujours plus adapté exige une bonne connaissance du territoire, sans cesse mise à 
jour au gré de ses évolutions. C’est pourquoi, la CUD est divisée en « secteurs de collecte » attribués à 
des équipages titulaires ainsi responsabilisés. C’est le principe de la territorialisation.  
 
Chaque équipage de benne a en charge deux secteurs géographiques de collecte par semaine.  
Sur ces deux secteurs, l’équipage assume la collecte des différentes typologies de déchets selon les jours 
de la semaine (bleue, verte, marron) et quel que soit le type de producteur (particuliers, déchets 
artisanaux et commerciaux et collectifs). 
 
Les déchets ménagers sont collectés en porte à porte par 35 bennes réparties sur 70 secteurs de collecte : 

�� 66 secteurs en matinée dont 4 secteurs  "collectifs" 
�� 4 secteurs en soirée sur Dunkerque-Centre à partir de 18h15 

 
Les 70 secteurs se répartissent de la manière suivante : 

�� 29 secteurs en fréquence: 1 fermentescible, 1 recyclable et 1 résiduel 
�� 41 secteurs en fréquence: 1 recyclable et 2 résiduels 

 

 
 
Sur les secteurs « fermentescibles », le bac vert est collecté toutes les 2 semaines en période hivernale de 
décembre à février compte tenu de la faible production de déchets verts.  
 
En période estivale, des Bennes à Ordures Ménagères supplémentaires renforcent la collecte sur le front 
de mer : 
une BOM du lundi au samedi de mi-mai à mi-septembre (de Malo-les-Bains à Bray-dunes),  
deux BOM le dimanche en juillet et août (de Gravelines à Bray-dunes) 
 
Collecte des déchets des artisans et commerçants 
 
La collecte des déchets artisanaux et commerciaux, assimilables aux ordures ménagères, doit être 
compatible avec la collecte des déchets ménagers, tant en nature (produits assimilables à ceux provenant 
des ménages) qu’en quantité (pas d’impact sur la fréquence de ramassage, l’équipement des véhicules 
ou les outils de traitement) 
 
Depuis 1997, la collecte de ces déchets fait l’objet de la perception d’une Redevance Spéciale, au-delà 
d’une production hebdomadaire supérieure à 1020 litres (montant calculé en déduction de la TEOM déjà 
versée) 
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3.1.3 Le bilan des déchets collectés en porte à porte (incluant apports 
volontaires en cloche) 

 
Evolution des tonnages collectés depuis 7 ans dans la bleue, la verte, la marron et les cloches AV 
 
 

EVOLUTION TONNAGE COLLECTE
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On remarque, sur ce graphe, une baisse continue des déchets résiduels depuis 2003. 
En 2010, la légère diminution des tonnages collectés dans la poubelle bleue s’accentue (-1% par rapport 
à 2009), confirmant les effets de notre politique de réduction des déchets dans un environnement général 
de plus en plus sensibilisé.  
 
Globalement le total général poursuit sa tendance à la diminution au fil des années. 
 
Bilan en fonction du type d’habitat ou d’usagers 
 

TONNAGE 

TYPE DE PRODUCTION CUD 
Habitat pavillonnaire 

 avec verte  
(29 secteurs) 

Habitat individuel 
 sans verte et collectifs diffus 

Habitat collectif  
avec individuels diffus            

(4 secteurs) 

��������	
��
�� 202 852 72 295 109 187 21 370 

Résiduels+AV 55 787,740 14 465 34 419 6 904 

Recyclables+AV 25 036,560 9 625 13 369 2 043 

Bio déchets 6 366,140 6 366   


���
����	�	����������
�������
� � 87 190,440 30 456 47 788 8 947 
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TAUX DE CAPTAGE (Kg/hab/an) 

TYPE DE PRODUCTION CUD 
Habitat pavillonnaire 

 avec verte  
(29 secteurs) 

Habitat individuel 
 sans verte et collectifs diffus 

Habitat collectif  
avec individuels diffus  

(4 secteurs) 

��������	
��
�� 202 852 72 295 109 187 21 370 

Résiduels+AV 275,02 200,08 315,23 323,08 

Recyclables+AV 123,42 133,13 122,44 95,59 

Bio déchets 31,38 88,06   


���
����	�	����������
�������
� � 429,83 421,27 437,67 418,66 

     

     

REPARTITION EN % 

TYPE DE PRODUCTION CUD 
Habitat pavillonnaire 

 avec verte 
 (29 secteurs) 

Habitat individuel 
 sans verte et collectifs diffus 

Habitat collectif  
avec individuels diffus  

(4 secteurs) 

��������	
��
�� 202 852 72 295 109 187 21 370 

Résiduels+AV 64 % 47 % 72 %  77 % 

Recyclables+AV 29 % 32 % 28 % 23 % 

Bio déchets 7 % 21 % 0 % 0 % 


���
����	�	����������
�������
� � 100 % 1000 % 100 % 100 % 

 
En comparant aux résultats 2009, deux grands enseignements ; 
 

�� L’individuel a plus réduit à la source 437,67 kg sans verte (440 kg en 2009), mais légèrement  
augmenté avec verte car on passe de 419 kg en 2009 à 421,21 kg en 2010 

 
�� Une forte baisse de 19 kg en collectif (437 kg en 2009) avec un progrès de 1 % sur les 

recyclables + AV  
 
Comme constaté les années précédentes, c’est dans l’habitat collectif que nos marges de progrès en 
matière de tri sélectif sont les plus grandes, alors que le gisement en matières recyclables y est le plus 
important, mais la tendance est vraiment encourageante. 
 
Globalement le collectif a mieux trié et à également éco-consommé, tandis que l’individuel a plus éco-
consommé. 
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3.1.4 La pré-collecte 

 
Le service Pré-collecte, partie intégrante de la Régie de « Collecte des Déchets », gère l’ensemble des 
achats, livraisons et réparations des bacs. 
 
Dotation en bacs à fin 2010 par commune 
 

COMMUNE Résiduel Recyclage* Bio déchets Composteurs TOTAL 
ARMBOUTS-CAPPEL 1028 987 647 196 2858 
BOURBOURG 3048 3364 2254 333 8999 
BRAY-DUNES 3115 3047 968 429 7559 
CAPPELLE-LA-GRANDE 2704 2574 2 57 5337 
COUDEKERQUE 522 507 403 143 1575 
COUDEKERQUE-
BRANCHE 8967 9424 1872 258 20521 
CRAYWICK 230 204 175 32 641 
DUNKERQUE 24046 25808 3441 1424 54719 
FORT-MARDYCK 1505 1537 1154 247 4443 
GRANDE-SYNTHE 6034 5223 1429 484 13170 
GRAND-FORT-PHILIPPE 2205 2316 845 125 5491 
GRAVELINES 4647 4779 2408 149 11983 
LEFFRINCKOUCKE 2039 2406 1396 292 6133 
LOON-PLAGE 2511 2686 1903 279 7379 
SAINT-GEORGES-SUR-
L'AA 120 141 80 21 362 
SAINT-POL-SUR-MER 6890 6707 1761 556 15914 
TETEGHEM 2884 3002 1856 169 7911 
ZUYDCOOTE 740 753 474 125 2092 
Total livré 73235 75465 23068 5319 177087 

* y compris recyclage operculé 
 
 
 

Evolution des livraisons des bacs et composteurs
 et des réparations des bacs 
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3.2 L’apport volontaire 
 

3.2.1 Les déchetteries 
 
La C.U.D. dispose de 4 déchetteries pour accueillir les déchets dits encombrants (déchets verts, 
ferrailles, gros cartons, mobiliers, gravats, etc.), les déchets spécifiques (vêtements, emballages souillés) 
et les déchets dangereux des ménages (huiles, peintures, solvants, ampoules, néons, batteries et piles, 
etc.) 
 

 
 
 
Ces implantations réparties sur le territoire communautaire  ont plusieurs objectifs ; 
- Répondre aux besoins quotidiens du public lorsqu’il est confronté à des déchets sortant du cadre 
habituel des ordures ménagères, 
- Supprimer les dépôts sauvages 
- Favoriser le recyclage et la valorisation maximales de la matière dans les conditions techniques 
et économiques du moment, 
- Respecter le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers en vigueur.             
 
Localisations 
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Horaires d’ouverture 
 
 

 

Périodes estivales 
du 1er lundi de mars au dernier 
dimanche d’octobre 
(sauf le 1er mai) 

Périodes hivernales 
le reste de l’année 
(sauf le 25 décembre et le 1er 
janvier) 

du Lundi au samedi 8h30 – 12h15 / 13h45 – 18h30 8h30 – 12h15 / 13h45 – 17h30 
dimanche et jours fériés 8h30 – 12h15 8h30 – 12h15 
 
 
Moyens humains et matériels 
 
17 gardiens        
10 chauffeurs de camions amplirolls 
2 Chefs d’Equipes      
6 camions ampliroll 
 
     
 
Nature et quantité des déchets apportés en déchetteries 
 

Libelle Déchets Tonnage 2007  Tonnage 2008  Tonnage 2009  Tonnage 2010  

Batterie 39 15 36 26 

Cartons 697 667 675 533 

Déchets_verts 6482 6064 5584 4660 

D3E*  303 650 556 

DMS** 151 183 208 197 

Emballages Souillés  17 17 17 19 

Encombrants 12538 13286 12403 10759 

Ferrailles 1211 1008 933 723 

Fibro-ciment 138 144 147 138 

Gravats 12369 12819 12780 11605 

Huile 93 77 71 60 

Papiers 0 0 0 0 

Piles 6 6 7 5 

Pneus 8 17 13 19 

T
O

T
A

L 
D

E
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 D
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E

T
E

R
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S
 

Vêtements 83 85 82 69 
  33832 34691 33606 29369 

 
 
 
La diminution constatée en 2009 s’amplifie. Au global, on voit que les déchets apportés en déchèteries 
ont diminué de 12,6 %, selon une répartition assez homogène. L’ouverture d’installation en périphérie 
de la CUD, la crise économique, le nouveau règlement des déchèteries peuvent avoir un effet conjugué 
sur les chiffres 2010 
 
 
*  Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
**  Déchets Ménagers Spéciaux 
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3.2.2 Les points d’apports volontaires (cloches aériennes et enterrées) 

 
Ce type d’organisation est principalement mis en place lorsqu’il n’est pas possible de disposer des bacs à 
roulettes dans les locaux, ou que la mutualisation d’un lieu dédié aux déchets dans un ensemble de 
bâtiments paraît plus pertinente économiquement, esthétiquement ou fonctionnellement. Cela est parfois 
le cas dans les logements collectifs où deux solutions sont alors envisagées :   
Soit un équipement en colonnes aériennes pour les déchets recyclables uniquement dans la mesure ou il 
n’existe pas assez de place dans le local poubelles  
Soit un équipement en colonnes enterrées pour les déchets recyclables et pour les déchets résiduels dans 
le cas d’une délocalisation en dehors de la résidence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De plus, la collecte sélective sur certains sites d’habitat collectif est souvent génératrice de problème de 
propreté, de salubrité et de sécurité. La collecte par points d’apport volontaire enterrés permet de 
répondre en grande partie à ces différents problèmes. Un travail en amont des projets a été engagé avec 
les bailleurs sociaux sur l’intégration possible des apports volontaires enterrés dans leurs projets de 
réhabilitation et de constructions neuves. 

Une convention avec l’Interbailleur du dunkerquois doit être signée à l’automne 2011, selon les 
principes suivants ; 

· Pour le bailleur, la prise en charge des investissements 

· Pour la CUD, l’adaptation du mode de collecte et le transfert de propriété (hors foncier) à la mise 
en service. 

Ces points d’apports volontaires sont collectés par des camions amplirolls équipés de grue et du système 
« Kinshofer » (camion utilisé aussi en déchetteries). 
 
A l’inverse du Porte à Porte, la fréquence de collecte peut dépendre du taux de remplissage. 
 
On distingue donc 2 types de colonnes d’apports volontaires : 
 
1 - Les colonnes aériennes 
 
Type de colonnes Type de déchets collectés Nombre 
Apport Volontaire Aérien Recyclables 170 
Apport Volontaire Aérien Résiduels 14 
Apport Volontaire Aérien Verre test 39 
Total   223 
 
2 - Les colonnes enterrées 
 
Type de colonnes Type de déchets collectés Nombre 
Apport Volontaire Enterré Recyclables 63 
Apport Volontaire Enterré Résiduels 40 
Total   103 
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Par rapport à l’an passé, les colonnes aériennes ont augmenté essentiellement en raison du test verre. Les 
colonnes enterrées sont également plus nombreuses de 20 exemplaires. 
 
Evolution des tonnages collectés 
 

TONNAGE DES COLONNES D'APPORTS VOLONTAIRES
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Logiquement, l’augmentation du nombre de PAV entraîne des tonnages collectés en hausse. Cette 
tendance devrait continuer dans les années à venir et contribuer à infléchir le tonnage collecté en bacs. 
Entre 2009 et 2010 les déchets résiduels déposés en Apport volontaire, ont été multipliés par 2. 
 
 

3.3 Autres sources de déchets 
 

3.3.1 La résorption des dépôts sauvages 
 
La résorption dite de « dépôts sauvages » a plusieurs objectifs : 
Chargement et traitement des déchets laissés à l’abandon dans des secteurs de la Communauté Urbaine 
non pris en charge par les compétences de nettoiement des communes. 
Identifications, si possible des auteurs de dépôts en vue de déclenchement de procédures de rappel à 
l’ordre ou voie coercitive en cas de récidive. 
Cette activité est accomplie par une équipe dont l’une des missions est aussi d’assurer en cas de besoins 
les remplacements non programmés des éboueurs de la collecte et, éventuellement, des gardiens de 
déchetteries. 
Le suivi 2010 a permis de constater une stabilité de cette activité, montrant que la chute des tonnages 
collectés en déchetteries n’avait pas été compensée par des dépôts sauvages supplémentaires ( 218 T en 
2010 contre 238 T en 2009) 
 

3.3.2 La mise à disposition de bennes 
 
Pour le compte de la CUD, la Régie de Collecte met des bennes amplirolls à la disposition de certains 
services communautaires, certaines associations ou Communes (déchets verts).  
La nécessité peut apparaître lors de manifestations ponctuelles, ou être plus pérenne (gens du voyage). 
Les déchets ainsi collectés sont pris en charge et traités par la CUD pour un tonnage s’établissant 638 
Tonnes en 2010 (1159 T en 2009) 
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3.3.3 Les cantonnages et boues de Station d’Epuration 
 
 
Les déchets de cantonnage sont les déchets résultants des activités des Services Techniques de la C.U.D. 
(bâtiments, espaces verts, propreté urbaine), de ceux de certaines de ses communes membres ou 
d’établissements publics. 
En parallèle, certaines municipalités collectent les encombrants (déchets d’électroménager, de mobilier, 
etc.) des ménages puis les acheminent vers le Centre de Transfert de PETITE-SYNTHE. 
Les déchets des Services Techniques des autres collectivités sont pris en charge dans le cadre de 
conventions signées avec la C.U.D. 
 
 

  
Services 
Techniques  

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

C.U.D. 379 450 373 444 494 380 376 
Collectivités 669 722 516 482 613 1081 1374 Déchets verts  
Total 1048 1172 889 926 1107 1461 1750 
C.U.D.     4617 6297 6041 
Collectivités     0 0 0 

Boues de 
STEP 

Total         4617 6297 6041 
C.U.D. 4510 4540 3228 3778 3453 3959 2823 
Collectivités 23 70 47 40 87 399 274 Gravats 
Total 4533 4610 3275 3818 3540 4358 3097 
C.U.D. 19 847 896 897 955 773 687 
Collectivités 15 11 35 51 46 541 144 

Villes porte 
à 
porte 

1145 1190 1280 1382 1133 3583 4067 
Mélange 

Total 1179 2048 2211 2330 2134 4897 4898 
C.U.D. 0 83 93 137 87 95 124 
Collectivités 141 184 149 200 232 614 653 

Propreté 
Urbaine 

Total 141 267 242 337 319 709 777 
Somme cantonnages 6901 8097 6617 7411 11717 17722 16563 
 
 
Il n’y a pas de variation significative en 2010. 
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4 LE TRAITEMENT DES DECHETS RECUPERES 
 
Une fois les déchets collectés selon les différentes filières, les produits suivent différents cheminements 
avec le souci constant d’une valorisation maximale. Le bilan matière annexé permet d’appréhender la 
complexité des opérations de traitement. Les destinations principales sont de quatre natures : 
 

�� Centre de tri 
�� Centre de Valorisation Organique 
�� Centre de Valorisation Energétique 
�� Centre de transfert 

 
Contrairement à la collecte exécutée en Régie directe, le traitement est majoritairement dévolu à des 
prestataires privés à travers des contrats de droit public. 
 
 
 

4.1 Le Centre de Tri 
 

�� Trier pour recycler les matériaux 
 
Le Centre de tri est une installation, qui permet d'effectuer un tri industriel et un conditionnement des 
déchets. Les déchets provenant des collectes sélectives y sont acheminés, et c’est là que sont effectuées 
les opérations de tri et de conditionnement des matériaux avant leur expédition pour recyclage.  
 
Les déchets concernés sont : le verre, les flacons et bouteilles plastiques, l’acier, l’aluminium, les 
journaux et magazines, les papiers, les cartons. 
 
En 2010, le nouvel exploitant, le groupement TRISELEC LILLE mandataire groupé avec la SAEML 
TRISELEC (DUNKERQUE) a réceptionné 25 037 tonnes de collectes sélectives multi-matériaux des 
ménages de la CUD.  
Le centre de tri a également réceptionné et traité les apports des déchèteries pour 533 tonnes. 
Pour la CUD, ce sont donc 25 570 tonnes qui ont été réceptionnées sur le centre de tri dont 20 517 
tonnes ont été valorisées. 
1 363 tonnes de Déchets Industriels Banaux en provenance d’industriels ont également été triées. 
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�� Trier pour préserver l’environnement 

 
Le bilan de cette activité montre une économie significative de matières premières dont la 
transformation aurait généré une émission importante de pollutions ; 
 

Consommations évitées  

Matières 
premières 
(tonnes) 

Eau (m3) 
Energie 
(MWh) 

Emissions 
équivalent 
CO2 
évitées 

Equivalence en produits recyclés 

11 200 

15 750 539 800 114 770 410 

24 300 000 caisses en carton 
pouvant contenir 6 bouteilles 
(380 gr l'unité) 
 
ou 
46 200 000 boîtes à chaussures 
(200 grammes l'unité) 
 
ou 
184 800 000 boîtes à œufs (50 
grammes l'unité) 

25 

 

65 30 700 180 

3100 chaises (5 kg l'unité) 
 
ou 
7 700 vélos (2 kg le cadre d'un 
vélo de course) 
 
ou 
15 400 trottinettes (1 kg le cadre) 

780 

 

1 990 9 000 3 500 1 400 

1 120 voitures (une voiture de 
1000 kg contient environ 600 kg 
d'acier) 
 
ou 
14 900 chariots de supermarché 
(45 kg l'unité) 
 
ou 
958 300 boules de pétanque (700 
grammes l'unité) 
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62 

 

124 570 252 - 

348 000 rouleaux de papier 
cadeau (120 grammes l'unité) 
 
ou 
417 550 rouleaux de papier 
toilette (100 grammes l'unité) 
 
ou 
1 815 400 paquets de 10 
mouchoirs (23 grammes l'unité) 

1 296 

 

792 254 14 205 2 965 

939 600 couettes (1 kg de fibres 
de PET recyclé dans une couette) 
 
ou 
2 349 000 pulls polaires (400 
grammes l'unité) 

7 135 

 

5 400 8 330 10 430 3 300 
15 253 044 nouvelles bouteilles 
de 75 cl (450 grammes l'unité) 

 
Au total en 2010, ce sont les consommations de 24 121 tonnes de matières premières, de 557 984 m3 
d’eau et de 143 857 MWh d’énergie qui ont été évitées. Le recyclage de ces matériaux a également évité 
l’émission de 8 255 tonnes d'équivalent CO2. (Références Logiciel E-tonnes Eco-Emballages). 
 
 

�� Trier pour favoriser l’insertion professionnelle 
 
Le centre de tri Dunkerquois est un site de production mais a également pour particularité d’offrir une 
chance à des personnes éloignées de l’emploi et en difficultés d’insertion. 
 
Cette volonté a été réaffirmée comme un critère déterminant pour le choix du nouvel exploitant, le 
groupement Triselec Lille (mandataire)-Triselec Dunkerque en vigueur depuis le 1er janvier 2009. 
 
Car la volonté de la Communauté Urbaine de Dunkerque est d’utiliser son outil industriel pour 
promouvoir le retour à l’emploi, en proposant à chaque employé un parcours de requalification adapté, 
avec un suivi personnalisé. Ce processus offre un tremplin vers des emplois qualifiés et durables. 
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Ainsi, pour 2010, ce sont : 
 

�� 27 814 heures de formation (dont 16 075 heures en interne) qui ont été dispensées aux personnels 
en parcours d’insertion en lien direct avec la prise de poste dans le cadre de leur mission ou 
s’inscrivant dans le cadre d’un parcours de qualification professionnelle, telles que : 
- formation soudeur 
- cariste 
- conduite d’engins de chantier 
- remédiation à l’illettrisme 
- habilitations (électrique, nacelles….) 
- informatique 
- code de la route et permis B 
- secrétariat 

 
�� 244 personnes en requalification qui ont été accueilli au sein de Triselec 

 
�� 40 personnes qui ont bénéficié d’un contrat de plus de six mois en sortie du centre de tri. 

 
�� 806 diplômes/habilitations/attestations qui ont été obtenus avec un taux de réussite de 98%. 

 
 
Un partenariat s’est également engagé entre Triselec avec « Les Restos du cœur ». Ainsi, les salariés en 
requalification titulaires du CACES offrent ½ journée par semaine sur leur temps libre afin d’aider cette 
association au niveau logistique. 
 
 

4.2 Le Centre de Valorisation Organique 
 
 
Les Objectifs du C.V.O. 
 
Le C.V.O. a pour objet de traiter par compostage : 
  
- la fraction fermentescible des déchets ménagers et assimilés (La « poubelle verte »), 
- les déchets verts (issus des déchèteries, des services techniques), 
- une partie des boues de stations d’épuration urbaines, 
 
dans le but d’obtenir un amendement organique valorisable en agriculture : le compost. 
 
Le compost issu des déchets fermentescibles (FFOM) et des déchets verts respecte les contraintes de la 
norme NFU 44 051. Le compost qui est produit à partir des boues de STEP respecte la norme NFU 44 
095. 
 
La bonne qualité obtenue, garante d’un débouché sûr au profit des agriculteurs du territoire, concourt 
aux engagements pris par la CUD en matière de gestion optimale des déchets, à savoir valoriser plus, 
améliorer la protection de l’environnement et maîtriser les coûts de traitement. 
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Exploitation 
 
Le CVO est situé sur  le site de Petite-Synthe à proximité de la Régie Collecte ainsi que du Centre de 
Valorisation Energétique (C.V.E.). 
 
Il a été mis en service pour la partie déchets verts et Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères le 
27 avril 2005 et la ligne de traitement des boues de stations d’épuration achevée en février 2008. 
Exploité par la société COVED dans le cadre d’un marché d’exploitation, il reste sous maîtrise 
d’ouvrage communautaire. 
 
La capacité maximale est de 24 000 tonnes/an (comprenant 8 000 t de déchets fermentescibles, 6 000 t 
de déchets verts et 10 000 t de boues de Station d’épuration). 
 
Installation soumise à autorisation « ICPE » (Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement), elle est contrôlée par plusieurs organismes tels que : 

�� la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement), 
�� la DDPP (Direction Départementale pour la Protection des Populations). 

 
Sur l’année 2010, il a été traité 13 385 tonnes de biodéchets et déchets verts ainsi que 6 041 tonnes de 
boues de STEP. Au final, ce sont 7 000 tonnes de compost qui ont été valorisées en agriculture. 
Le taux de valorisation des matières entrantes sur l’équipement atteint les 95,4% pour l’année 2010. 
 
La totalité du compost produit depuis 2005 est conforme. 
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4.3 Le Centre de Valorisation Energétique 
 
 

Depuis l’année 2008, le CVE est venu compléter le dispositif de 
valorisation des déchets ménagers et s’ajoute au Centre de Valorisation 
Organique sur le site du Pôle de Valorisation des Déchets.  
 
Les déchets ne pouvant être valorisés par le tri sélectif ou la valorisation 
organique sont orientés vers cet équipement industriel de premier ordre 
qui les transforme en énergie électrique. 
 

D’une capacité maximale de 86 000 tonnes par an, le CVE permet la production d’énergie électrique qui 
est revendu au réseau EDF après autoconsommation par les installations du pôle (CVE, CVO) et la 
Maison du Développement Durable. 
 
L’exploitation de l’outil CVE est assurée en continu par la société Valnor, filiale du groupe Véolia 
Propreté, depuis la réception de l’équipement en mai 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Alimentation 
les déchets sont  
réceptionnés dans un 
hall ventilé, puis 
déversés dans la fosse 
de stockage. Ils sont 
ensuite repris par un 
grappin qui alimente la 
trémie du four 

�  Combustion 
La combustion 
complète obtenue 
par étapes 
successives 
permet de 
produire des 
mâchefers 
valorisables en 
BTP 

�  Valorisation 
énergétique 
l’eau circulant à l’intérieur des 
tubes de la chaudière capte la 
chaleur des fumées et se 
transforme  en vapeur haute 
pression. Cette vapeur 
alimente un groupe turbo 
alternateur qui génère de 
l’électricité. 

�  Traitement des 
effluents 

Les eaux de 
process subissent  
un traitement 
complet sur site  
avant d’être 
orientées vers la 
station  d’épuration 
voisine 
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�� Performance énergétique  
 
L’énergie thermique issue de la combustion des déchets ménagers est transférée vers le circuit d’eau qui  
produisant de la vapeur, elle-même injectée vers le turboalternateur  qui génère l’énergie électrique. 
 
Compte tenu des périodes d’arrêt pour maintenance, la production d’énergie électrique s’est élevée à 33 
680 MWh en 2010. Après auto-consommation du CVE, du CVO et de la Maison 3D, ce sont 25 095 
MWh d’énergie électrique qui ont été exportés et revendus à EDF, soit l’équivalent de la consommation 
d’une ville de 12 000 habitants (hors chauffage)                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

En 2010, le CVE a permis la valorisation de 78 217 tonnes de 
déchets ménagers correspondant à 5 929 tonnes de déchets 
extérieurs au périmètre CUD lié au vide de four et  
72 298 tonnes de déchets ménagers résiduels de la CUD dont : 
- 56 564 tonnes d’ordures ménagères (poubelle marron) 
- 5 053 tonnes de refus de tri (poubelle bleue) 
- 1 089 tonnes de refus de tri au CVO (poubelle verte) 
- 9 592 tonnes d’encombrants (déchèteries) 
 
Les résidus issus de la combustion sont composés des mâchefers 
(résidus solides de la combustion)  et des Résidus d’Epuration de 
Fumées d’Incinération d’Ordures Ménagères (REFIOM).   
Les mâchefers qui représentent 18 936 tonnes brutes soit 29% du 
tonnage entrant, sont évacuées puis valorisés en qualité de  
remblais utilisés dans les applications du Bâtiment Travaux 
Publics.  
Seuls 1 880 tonnes de REFIOM qui représentent environ 2,9 % 
du tonnage entrant, ne peuvent être valorisés et sont stabilisés et 
traités en Centre d’Enfouissement Technique (CET) de classe 1. 
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�� Performance environnementale  
 
Le Centre de Valorisation Energétique est un équipement de pointe dont les émissions se situent bien en 
deçà des exigences définies par les seuils réglementaires.  
Depuis 2009, le site est certifié selon la démarche de haute performance environnementale ISO 14 001 
avec mise en œuvre d’un système de management environnemental. 
Cette certification ainsi que la performance du traitement des oxydes d’azotes (Nox) permet  à la 
collectivité de bénéficier d’une réfaction dans le cadre du versement de la taxe générale sur les activités 
polluantes (TGAP) lié au tonnage entrant en centre de valorisation par incinération et de garantir un 
suivi rigoureux des installations. 
 
En mai 2010 la collectivité a doté le CVE d’un système de mesures en semi-continu de l’élément 
dioxine. Ce système permet de prélever sur 4 semaines un échantillon de gaz représentatif et d’en 
effectuer l’analyse à posteriori. Le résultat de la mesure est connu 4 à 5 semaines après le prélèvement. 
En cas de dépassement, une mesure ponctuelle sur 6 heures est réalisée afin d’en vérifier le résultat. 
Ce système complète l’ensemble des appareils de mesures dont est équipé l’outil CVE et permet 
d’affiner le suivi par l’exploitant des paramètres de fonctionnement  
 
 

   
 
 

�� Communication  
 
La parfaite transparence voulue par la collectivité pour l’information du public sur les questions 
concernant le pôle de valorisation des déchets est assurée par la Commission locale d’information et de 
surveillance (CLIS) ainsi que par le site internet spécifique au Pôle de Valorisation (regroupant les CVE 
et CVO).  
 
La CLIS regroupe des membres représentants l’exploitant, les administrations publiques concernés, les 
collectivités territoriales ainsi que des associations de protection de l’environnement, elle s’est réunie les 
18 mai et 23 novembre 2010 sous la présidence du sous préfet. 
 
Le site Internet est opérationnel depuis cette année 2010 et a enregistré une centaine de visites par mois.  
Il contient aussi bien des éléments pédagogiques d’explication des CVE et CVO (fiche signalétique, 
synoptique de fonctionnement, données clés, etc) que des éléments d’actualités et de suivi 
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environnemental de ces installations comparés aux exigences réglementaires. Le site propose encore une 
foire aux questions avec un espace d’échange afin de répondre rapidement aux interrogations des 
visiteurs sur le pôle de valorisation. 
 

http://www.pole-valorisation-dunkerque.fr 
 
 

4.4 Le Centre de Transfert 
 
Le centre de transfert est intégré au Pôle de Valorisation des Déchets. Il a pour vocation la réception et 
le rechargement des gravats et des encombrants n’ayant pu faire l'objet d'une valorisation matière. 
Collectés en apport volontaire par le biais des déchetteries ou apportés par les communes, ces déchets 
sont réceptionnés et déchargés dans les boxes du centre de transfert. 
 
Les gravats sont ensuite repris et transportés vers le site de la société EGD basé à Petite-Synthe    en vue 
d’un pré traitement (broyage, criblage) qui permettra de les valoriser en matériaux destinés aux 
applications du Bâtiment Travaux Publics.  
En 2010 ce sont 14 702 tonnes de gravats qui ont été collectées et orientées vers cette filière de 
valorisation.  
  
Les encombrants, quant à eux, sont triés à la pelle mécanique afin de les ventiler vers le CVE si les 
caractéristiques (de nature principalement) permettent une valorisation par combustion, sinon vers le 
Centre d’Enfouissement Technique de Classe 2 de Blaringhem. La fraction de déchets encombrants non 
combustibles constitue alors le gisement de déchets ménagers résiduels (6 864 tonnes en 2010) 
 
    
 

 
 
 
A noter que les études préalables à la déconstruction des anciennes Usines d’Incinération des Ordures 
Ménagères transformées en centre de transfert au printemps 1998, sont achevées. Les anciens bâtiments 
seront déconstruits en 2011, permettant ainsi la poursuite de l’aménagement du site. 



V 4.0                35 

5 LE CONSEIL A L’USAGER 
 
Au-delà du message général sur la nécessité d’une évolution des comportements qui est bien perçu par 
l’habitant, la nécessité d’un relais de proximité, d’une assistance individuelle est unanimement réclamée. 
Pour ne pas perdre le réflexe du bon geste de tri, malgré les changements des technologies et des outils 
de valorisation, comment l’usager qui n’est pas familier du thème des déchets peut-il actualiser les 
pratiques de son « éco-comportement » au quotidien ? 
 
C’est une des raisons d’être de la cellule d’« incitation au tri » dotée de 7 « Conseillers du tri » qui a la 
double mission de : 
 
contrôler la qualité des déchets en amont des collectes (contrôles qualité visuels) 
inciter les usagers au tri des déchets  
 
En 2010, leur action a été principalement focalisée sur l’amélioration du tri en logements collectifs 
(action exemplaire programmée sur 7 ans), et dans une moindre mesure chez les artisans commerçants. 
Le tableau suivant donne une idée de l’importance quantitative des contacts noués ; 
 
 

   2010 2009 

Type 
d'usagers 

Type 
d'habitat 

Estimation du 
nombre de 

foyers 
existants  

Nombre de 
foyers incités 

au tri 

% par rapport 
au nombre de 

foyers existants  

Nombre de 
foyers 

incités au 
tri 

En % 

Total Particulier 80 000 6 105 8% 5 991 7% 

individuel 50 000 3 964 8% 1396 3% 

semi-collectif 10 000 204 2% 393 4% particulier 

collectif 20 000 1 937 10% 4202 21% 

Total Artisans 
commerçants 

(contractualisés) 
4 200 29 1% 47 1% 

Total Etablissements 
publics 

4 000 8 0% 230 6% 

 TOTAL 88 200 6 142 7% 6268 7% 

 
 
 
 
Sur une échelle de notes allant de  
1 à 4 pour qualifier la qualité globale du tri 
sur l’agglomération, on constate que ces 
efforts portent leurs fruits. En effet depuis 
2005, la qualité moyenne s’améliore 
constamment. 
 
 
 

Note moyenne des tournées contrôlées par les 
conseillers du tri 

3,60
3,64

3,73
3,81 3,84

3,00

3,50

4,00

2006 2007 2008 2009 2010
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6 LA QUALITE DU SERVICE ET LA SECURITE DES AGENTS 
 
Distinguée en 2007 par le label « Qualitri », puis à nouveau en 2008 par le label « Qualiplus », la 
Communauté Urbaine démontre au quotidien, au-delà de son souci d’efficacité, son écoute constante des 
préoccupations des usagers, et sa prise en compte de la sécurité des agents. 
Autant de thèmes forts qui ont fait l’objet de débats lors de la relecture de la Charte Déchets.  
 
Les agents communautaires en charge de ces problématiques doivent s’obliger à la rigueur d’examens 
internes approfondis de toutes les pistes de progrès envisageables, en vue d’un service toujours meilleur. 
En effet, chacun à son niveau doit « partager » cette approche de la prestation rendue au bon niveau.   
C’est tout l’enjeu de la démarche d’optimisation du juste service au juste coût, voulue par le Président, 
initiée en 2010. Elle conduira à terme à une évolution des pratiques par une actualisation du projet de 
service de la collecte, en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés. 
 

6.1 La satisfaction de l’usager 
 
Depuis début 2006, une procédure de suivi et d’analyse des « anomalies » de collecte (généralement 
non-satisfaction des usagers) a été mise en place. Le fait générateur peut résider dans un appel 
téléphonique, une intervention, un courrier ou une observation orale. 
Chaque remarque donne lieu à l’ouverture d’une fiche (voir d’un dossier) garantissant la définition puis 
la mise en œuvre d’une mesure corrective à mener en y associant si nécessaire l’équipage concerné. 
 
L’ensemble des anomalies est ensuite étudié mensuellement. Des actions préventives en découlent. 
 
Cette démarche permet également de disposer d’indicateurs de mesure de la qualité et de son évolution. 
Ainsi, en 2010, 472 anomalies ont été enregistrées. La comparaison avec 2009 (546 anomalies) montre 
une amélioration de l’ordre de 13,6 %. 
 

 

Comparaison des anomalies 
cumul 2007 à 2010
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Au-delà du nombre, la typologie des « anomalies » est intéressante 
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BILAN DES ANOMALIES

Poubelle mal remise  6%

Poubelle mal vidée 8%

Poubelle non collectée 73%

Poubelle élliminée 0%

Rue non ramassée 6% 

Ramassage OM et TRI 1%

Contentieux  2%

Autres 0%

AV plein non collecté 0% 

Cartons non collectés 0% 

Non collecte intempérie 4%

 
 
Même si la « gravité » relative de ces anomalies n’est pas homogène, la tendance globale à la diminution 
est constante. 
 
 

6.2 La sécurité des agents 
 
Depuis début 2005, l’ensemble des accidents du travail et les indicateurs taux de fréquence et de gravité 
qui en résultent, sont analysés mensuellement. 
Conséquences de ce suivi attentif, mais aussi des visites Hygiène et Sécurité réglementaires ou des 
constats de terrain, un certain nombre d’actions curatives et préventives sont mises en place, qui peuvent  
aussi bien concerner les consignes, les pratiques ou le matériel utilisé. 
 
Pour 2010, 24 agents ont subi un accident du travail avec arrêt pour un nombre de 562 jours d’arrêts  
(-33% par rapport à 2009). Les principales causes d’accidents avec arrêt sont les suivantes. 
 

o Problème manipulation : 10 accidents avec arrêt 
o Problème marche/course : 10 accidents avec arrêt 
o Problème montée et descente du marche pied : 2 accidents avec arrêt 
o Problème lié à l’utilisation des appareils : 1 accident avec arrêt 
o Accident de trajet : 1 accident avec arrêt 

 
 

 
En 2011, l’action de sensibilisation à la sécurité doit se poursuivre dans le cadre des réflexions sur 
l’optimisation. La présence de l’encadrement de proximité doit continuer de permettre un strict respect 
des consignes de sécurité. 
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7 LES INDICATEURS FINANCIERS 
 
 

7.1 Les modes de gestion 
 
Deux modes de gestion se complètent sur la filière : 
 
�   La régie directe (exécution des prestations par du personnel et du matériel communautaire) dont   

le cœur de métier se concentre sur : 
 

· la partie pré-collecte qui concerne la gestion de l’ensemble des achats, les livraisons et 
réparations des bacs 

· la partie collecte sous ses différentes formes (ramassage en porte à porte, déchèteries, dépôts 
sauvages, apports volontaires….) 

 
�� Les marchés publics de prestation de service essentiellement sur le traitement ; 
 

�  CVE et Centre de transfert �  Valnor 
�  CVO    �  Coved (Valnor titulaire) 
�  Centre de Tri   �  Triselec 
 

7.2 Les dépenses 
 

7.2.1 La collecte 
 
Le calcul utilisé pour déterminer un coût de service exploité en régie est de nature analytique selon la 
méthode suivante : 
 

�� Prise en compte des dépenses du compte administratif 2010 
�� Prise en compte de la masse salariale selon l’organigramme de la Direction de 

l’Ecologie Urbaine y compris des « indirects » payés sur d’autres budgets (cf. 
direction, secrétariat, etc…) 

�� Répartition des dépenses de fonctionnement selon : 
· Les services et activités concernés : pré-collecte, porte à porte, déchèteries, 

apports volontaires, 
· La typologie des déchets (recyclables, bio déchets, résiduels), 
· Leur nature (dépenses de personnel, de bâtiment ou de matériel) et l’organisation 

du service (nombre de sorties bennes, d’agents nécessaires au fonctionnement du 
service, nombre de bacs par typologie des déchets…) 

�� Utilisation des tonnages collectés par la régie de l’année 2010 
�� Les dépenses d’équipement, calculées sur la base d’une annuité d’emprunt de la 

valeur à neuf du parc de véhicules en cours d’amortissement  et sur l’ensemble des 
bacs. En conséquence, il n’a pas été tenu compte des dotations aux amortissements et 
des charges financières du CA. 

 
Tous les coûts s’entendent toutes taxes comprises, mais hors frais généraux liés au fonctionnement de la 
structure CUD. 
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1. Détail du principal poste de dépenses, la collecte en porte à porte 

 

COLLECTE EN PORTE A PORTE 
 Nature des dépenses 2010 2009 évolution 

masse salariale 8 874 165 8 772 655 1,16 % 
dépenses pour personnel 279 868 278 682 0,43 % 
autres dépenses  14 152 12 342 14,67 % 
dépenses pour bâtiment 114 462 121 158 - 5,53 % 
dépenses infrastructure 253 391 253 391 0,00 % 
dépenses pour véhicules (entretien, carburant…) 930 341 972 627 - 4,35 % 
dépenses d'équipements 630 889 788 346 - 19,97 % 
TOTAL 11 097 268,14 11 199 200,85 - 0,91 % 
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Malgré la maîtrise des coûts du service (-0,91%), le coût global à la tonne augmente (+1,09 %) 
et s’explique par la baisse des tonnages collectés (-1,99 %). 
 
 

2. Dépenses en déchèteries, en apport volontaire et en cantonnage 
 

Collecte en Déchèteries, en apport volontaire et en  cantonnage 
 Nature des dépenses 2010 2009 évolution 

masse salariale 1 965 017,72 1 881 334 4,45 % 
dépenses pour personnel 55 808,90 54 255 2,86 % 
autres dépenses  6 814,59 5 019 35,78 % 
dépenses pour bâtiment 96 823,62 73 398 31,92 % 
dépenses pour véhicules (entretien, carburant…) 306 935,43 462 171 - 33,59 % 
dépenses d'équipements 361 514,82 359 789 0,48 % 
TOTAL 2 797 613,08 2 835 966 - 1,35 % 

 
La location d’un véhicule Ampliroll en 2010, ne compense pas les frais élevés de réparations de ce type 
de véhicules en fin de vie en 2009. A notre que 5 Ampliroll neufs doivent être livrés en 2011. 
 

ANNEE 2010 
tonnage collecté en déchèteries 29 769 

Tonnage collecté en apport volontaire 2 387 
tonnage collecté en cantonnage 638 

TOTAL ANNEE 2010 32 794 
Coût moyen de la tonne de déchets 85,17 € 

Pour mémoire : 77,14 € en 2009 
 
Sur ce ratio à la tonne, la baisse des coûts n’est pas mise en valeur en raison de la baisse des tonnages. 
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3. Pré collecte 

 
 

nature des dépenses 2010 2009 évolution 
masse salariale 538 259 543 131 - 0,90 % 
dépenses  pour personnel 10 011 11 504 - 12,98 % 
dépenses pour bâtiment & atelier 21 183 99 210 - 78,65 % 
autres dépenses de fonctionnement 1 375 768 79,02 % 
matériel de transport 28 933 32 700 - 11,52 
dépenses totales d'équipement 804 118 793 960 1,28 % 
total 1 403 878 1 481 274 - 5,22 % 

 

Des dépenses de grosses réparations non répétitives avaient généré un résultat 2009 atypique. 
 

COUTS GLOBAUX COLLECTE  
 
 

SERVICES 2010 2009 2008 

COLLECTE PORTE A PORTE 11 097 268 11 199 201 11 195 775 

DECHETERIES, AV et CANTONNAGE 2 797 613 2 835 966 2 868 360 

PRE COLLECTE 1 403 878 1 481 274 1 429 493 

TOTAL 15 298 759 15 516 441 15 493 628 
 

COUT GLOBAL ANNEE 2010 -  en EUROS et TTC 
PRE-COLLECTE,COLLECTE en PAP, en déchèteries & AV 15 298 759 

TONNAGE COLLECTE par la Régie OM - ANNEE 2010 118 007 

COUT MOYEN A LA TONNE 129, 64€ 

Pour mémoire : 125,43 € en 2009  
 

Au global, on remarque une maîtrise générale des coûts de service (-1,40%), non reportée à la tonne 
collectée en raison de la baisse des tonnages (-1,99 %). Cette dernière traduit le résultat de nos progrès 
tels que visés dans la charte déchets et de nos engagements pris avec la labellisation QualiPlus. 
 

7.2.2 Le coût du traitement 
 

 

TYPE DE DECHETS TONNAGE TOTAL 
OM & ASSIMILES 85 082 5 573 330 €

"BLEUE" 25 570 1 018 296 €
BIODECHETS 19 426 936 287 €

GRAVATS 14 693 77 163 €
D.M.S 197 96 786 €

PNEUS 19 8 038 €
FIBROCIMENT 138 41 130 €

GESTION : Fiscalité, assurances et Contrôles  1 534 112 €
TOTAL 145 125 

COUT GLOBAL DE TRAITEMENT 9 285 142 €
 
Les quantités sont celles facturées et diffèrent légèrement du bilan matière de l’annexe en raison des 
variations de stock de début et fin d’exercice. 
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Le détail des répartitions par contrat et type de déchets est le suivant :  
 

RESIDUELS (dont refus de tri) 
Subvention 230 000 € éco-emballage déduite POUR MEMOIRE 

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

78 217 4 745 496 C.V.E / VALNOR ONYX 60,67 66,61 66,51 

6 864 579 337 BAUDELET (M.160) 84,40 88,44 97,1 

15 937 248 497 TRI DES ENCOMBRANTS 15,59   

GESTION Fiscalité, assurances et Contrôles 14,30 1,35 2,88 

COUT MOYEN / TONNE 79,81 70,71 69,39 

"BLEUE" sur tonnage entrant 
subvention 1 800 000 € éco-emballage déduite POUR MEMOIRE 

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

25 570 1 018 296 TRISELEC 39,82 39,71 58,55 

GESTION Fiscalité, assurances et Contrôles 2,97 4,96 3,92 

COUT MOYEN / TONNE 42,79 44,67 62,47 

"BLEUE" sur tonnage valorisé 
subvention 1 800 000 € éco-emballage déduite POUR MEMOIRE 

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

20 517 1 018 296 TRISELEC 49,63 49,88 80,13 

GESTION Fiscalité, assurances et Contrôles 2,97 4,96 3,92 

TOTAL 52,60 54,84 84,05 

"BIODECHETS" POUR MEMOIRE 

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

19 426 936 287 VALNOR COVED 48,20 47,60 49,32 

GESTION Fiscalité, assurances et Contrôles 10,53 4,96 3,92 

COUT MOYEN / TONNE 58,73 52,56 53,24 

GRAVATS POUR MEMOIRE 

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

14 693 77 163 E.G.D 5,25 4,43 5,44 

GESTION Fiscalité, assurances et Contrôles 2,46 0,69 0,80 

COUT MOYEN / TONNE 7,71 6,12 6,24 

D.M.S. (subvention 33 952,40 € Agence de l'Eau déduit e) POUR MEMOIRE 

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

480,94 530,44 

197 96 786 HYDROPALE/VEOLIA 
SOTRENOR/OPALE ENVIRONNEMENT 490,38 

736,46 672,53 

GESTION Fiscalité, assurances et Contrôles 2,46 0,69 0,80 

COUT MOYEN / TONNE 492,84 500,67 543,03 

DIVERS POUR MEMOIRE 

PNEUS   

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

19 8 038 OPALE ENVIRONNEMENT 413,88 413,30 360,55 

FIBROCIMENT   

TONNAGE DEPENSES PRESTATAIRES COUT 2010 2009 2008 

138 41 130 BAUDELET 299,00 297,92 299 
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Les coûts globaux de traitement 
 

2010 2009 2008 
Dépenses de Traitement 

9 285 142 8 168 828 7 453 367 

 
COUT GLOBAL ANNEE 2010 -  en € et TTC 

TRAITEMENT TOUS FLUX 9 285 142 € 
TONNAGE  TRAITE ANNEE 2010 145 125 

COUT MOYEN A LA TONNE 63, 98 € 
Pour mémoire : 56,81 € en 2009  

 
�  évolution des dépenses 2010/2009 =  + 13,67 % 
�  évolution du tonnage traité =  + 0,93 % 
�  évolution coût global/tonne 2010/2009 =  + 12,62 % 
 
L’évolution du coût global s’explique par l’acquittement nouveau des taxes et redevances diverses liées 
au CVO et au CVE (TGAP, Taxes Foncières…), les assurances et les frais de contrôles supplémentaires 
sur les rejets d’effluents du CVE imposés par la D.R.E.A.L. 
A noter également, pour la première fois, la prise en compte de la prestation de tri des encombrants 
avant passage au CVE. 
 
 
 
 

7.2.3 Tableaux récapitulatifs 
 
 
 
 

COUTS MOYENS DE COLLECTE & DE TRAITEMENT PAR HABITA NT 
EN PORTE A PORTE POUR L’ANNEE 2010 

 
 

TYPE DE PRODUCTION TONNAGE 
COLLECTE

REPARTITION 
EN KG 
PAR 

HABITANT  
PAR AN 

COUT 
PRE-

COLLECTE

COUT 
COLLECTE

COUT 
TRAITEMENT TOTAL 

��������	
��
������������  �������� �    

Résiduels 54 959 269,16 2,95 29,36 21,48 53,79 

Propres et secs 23 888 116,99 3,46 18,38 5,01 26,85 

��������	
��
���������������������	�������
���� ��� !�   ���!�� �    

Bio déchets 6 366 88,06 2,26 18,66 5,17 26,10 

 
A noter : dans les coûts « traitement des résiduels » la non intégration de la recette liée à la revente 
d’électricité, qui,  ramenée au flux de 269,16 kg par habitant serait équivalente à  5,98 €. 
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EVOLUTION GLOBALE DES DEPENSES DU SERVICE (réf. Compte administratif) 
 

 2008 2009 2010 Variation 
2009/2010 

Dépenses d’équipement 14 269 025 2 833 941 3 189 540 12,55 % 
Dépenses 
d’investissement 

40 488 645 7 075 712 36 570 492 416,85 % 

Dépenses 
de fonctionnement 

48 293 565 29 007 453 31 797 490 9,62 % 

 

NB : 
�� les dépenses d’équipement regroupent les acquisitions, les travaux neufs et études 
�� les dépenses d’investissement comprennent, outre les dépenses d’équipements : les 

dépenses financières (remboursement en capital de la dette) et les opérations d’ordre 
�� les dépenses de fonctionnement s’entendent rattachements compris et englobent les 

charges salariales. 
 
A noter en 2010 sur la ligne investissement, deux remboursements anticipés d’emprunts pour12.76 M€ 
et 16.96 M€. 
 
LES RECETTES  
 

Aperçu des principales recettes dans le compte administratif 2010 
 

Nature du financement du service Montant 
(euros) 

Part 

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 23 480 802 68,21 % 
Participation budget principal 3 238 374 9,41 % 
Subventions 2 461 726 7,15 % 
Redevance spéciale d’enlèvement des ordures ménagères 145 659 0,42 % 
Redevance spéciale d’enlèvement des ordures « camping » 36 952 0,11 % 
Déchets des services techniques des communes et autres 
établissements publics 

721 902 2,10 % 

Facturation apports en déchèteries 146 705 0,43 % 
Ventes de produits résiduels 108 300 0,31 % 
Autres ventes de produits finis (électricité CVE) 1 738 365 5,05 % 
Remboursement sur charges de personnel 129 800 0,38 % 
Autres produits de gestion courante 31 794 0,09 % 
Produits financiers 555 276 1,61  % 
Produits exceptionnels 111 992 0,33 % 
Résultat de fonctionnement –provision rattachements 2011- 1 512 045 4,39 % 
Opérations d’ordre de fonctionnement 3 211 0,01 % 
Total section de fonctionnement (dont opérations d’ordre) 34 222 903 100 % 

 
 
La Communauté Urbaine a choisi principalement la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) pour le financement du service. Cependant, d’autres sources entrent dans ce financement. Il 
s’agit notamment de la redevance spéciale, des recettes des apports volontaires en déchèteries, des 
revenus d’immeubles, des contrats de déchets de cantonnage, des subventions…. 
 
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière, 
sur les propriétés bâties ou qui en sont temporairement exonérées. Elle revêt, non le caractère d’une 
redevance pour service rendu, mais celui d’une imposition à laquelle est normalement assujetti tout 
redevable de la taxe foncière sur les propriétés bâties, à raison d’un bien situé dans une commune où 
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fonctionne le service d’enlèvement des ordures ménagères, alors même que ce service ne serait pas 
utilisé par le contribuable. 
 
 
INDICATEURS FINANCIERS COMPLEMENTAIRES : 
 

1/ Redevance spéciale pour la collecte des déchets des artisans et commerçants (D.A.C.) 
 

Lorsqu’une collectivité collecte des déchets artisanaux et commerciaux assimilables aux ordures 
ménagères dans le cadre de son service d’enlèvement des ordures ménagères, la mise en place de la 
redevance spéciale est rendue obligatoire par la Loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination 
des déchets et aux installations classées pour la protection de l’environnement. 
 

Dans ce cadre, la CUD qui historiquement a toujours collecté les déchets artisanaux et commerciaux 
assimilables aux ordures ménagères, a mis en place depuis le 1er janvier 1997 cette redevance qui 
s’applique à toute personne physique ou morale qui confie à la CUD le soin d’éliminer ses déchets 
autres que ménagers au-dessus de 1020 litres par semaine. On considère en effet que les 1020 premiers 
litres collectés correspondent aux déchets normalement financés par la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères. 
 

Les producteurs de plus de 1020 litres de déchets non ménagers par semaine sont libres de choisir le 
prestataire des opérations de collecte et d’élimination de ces déchets ou de recourir au service proposé 
par la CUD. 
 

Une convention est conclue entre le producteur et la Communauté, qui fixe entre autres les volumes de 
déchets à collecter et le montant de redevance qui sera perçue en contrepartie de ce service rendu, tel 
que prévue par la Loi du 13 juillet 1992. 
 

Les services proposés par la CUD sont calculés en fonction des coûts du service et tiennent compte de la 
part couverte par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Les prix sont établis nets et sans taxes 
au vu du volume collecté et traité ou simplement traité. 
 

Les tarifs en vigueur en 2010 sont : 
�� 0,029 € le litre au-delà de 680 litres pour la poubelle marron 
�� 0,014 € le litre au-delà de 340 litres pour la poubelle bleue. 

 

Au total,  environ 4 000 artisans ont confié la collecte et l’élimination de leurs déchets à la CUD en 
2010 ; 135 d’entre eux sont redevables ce qui a généré une recette de 145 659 €. 
 

L’article L 2333-77 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les établissements 
publics, qui assurent l’enlèvement des ordures ménagères en provenance des terrains de camping 
peuvent assujettir les exploitants de ces terrains à une redevance. 
 
Cette redevance est calculée soit en fonction du nombre de places disponibles et du service rendu, soit 
suivant les modalités appliquées aux autres assujettis à la redevance spéciale en fonction du service 
rendu. 
 
La redevance spéciale d’enlèvement des ordures « campings » a généré une recette de 36 952 € pour 
l’année 2010. 
 
 

2/ Tarification des apports en déchèteries 
 

Les tarifs des apports en déchèteries ont fait l’objet d’une étude courant d’année 2009. Cette dernière 
s’est concrétisée par un nouveau règlement d’accès plus adapté aux grandes orientations de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque. Aussi, la tarification des déchèteries a été actualisée par 
délibération en date du 15 octobre 2009 comme suit : 
 
Catégorie 1 :   véhicules légers banalisés et leur remorque : Gratuit , 
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Catégorie 2.1 : véhicules utilitaires de hauteur inférieure à 1,9 m marqués au sigle d’une société 
(artisans-commerçants) : Coût de l’unité de passage - 10 € H.T, 

Catégorie 2.2 : véhicules utilitaires de hauteur égale ou supérieure à 1,9 m et de longueur 
inférieure ou égale à 5 m et d’un poids total en charge inférieur à 3,5 T à 
l’exception par mesure de sécurité des véhicules à plateau dont la hauteur excède 
0,8 mètres : Coût de l’unité de passage - 20 € H.T.. 

 
Un additif au règlement des déchèteries de la Communauté Urbaine de Dunkerque concernant la 
création d’une franchise de 5 passages mensuels pour les associations, fondations et administrations 
publiques du territoire communautaire a été adopté par délibération en date du 1er juillet 2010. 
 
La recette équivalente à ce nouveau règlement s’est élevée à  146 705 € TTC contre 59 963 € TTC en 
2009. 
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8 LES PERSPECTIVES 2011 
 
 
Ce rapport s’inscrit bien dans la durée et la continuité d’une politique globale de gestion de l’ensemble 
des déchets de l’agglomération et de la communauté urbaine. 
 
Il est tenu de se focaliser sur les résultats concrets obtenus en 2010, mais d’autres pistes sont prospectées 
au quotidien, comme le Programme Local de Prévention des déchets (PLP) qui sera mis en œuvre en 
2011 par exemple. 
 
Certaines évolutions sont plus techniques et nécessitent des études et des concertations lourdes comme 
les travaux de réflexion montés avec les communes du littoral pour la gestion des déchets de plages 
(partenariat avec les villes et le SIDF), les progrès à faire en liaison avec les différents organisateurs 
d’évènements propres ou la relance de l’opération sur les familles témoins. 
 
D’autres enfin, réclament des périodes plus ou moins longues de maturation avant de pouvoir aboutir 
comme les optimisations de la collecte et des pratiques en général, menées dans un souci d’efficacité, 
d’économie, de meilleure prise en compte des sujétions environnementales, en résumé, de meilleure 
qualité globale du service rendu. 
  
 
Indicateurs du Grenelle 
 
Comme chaque année, il parait opportun de faire le point sur notre situation par rapport aux objectifs 
fixés au Grenelle de l’Environnement sur le thème des déchets ménagers, sachant que nous avons pris 
l’initiative de fixer l’état initial au 31 décembre 2007, par rapport aux indicateurs proposés. 
 
Au Grenelle 1, trois types d’objectifs distincts étaient énumérés, chacun comportant des indicateurs 
chiffrés. L’objectif n°1, concernant la réduction de la production d’OM, a évolué de –5 kg/hab x an sur 5 
ans soient – 25 kg à l’échéance, pour devenir –7 % en 2012. 
 
1-Réduction de la production d’ordures ménagères  
 
Corrigés des évolutions démographiques, la CUD se situait à 448.58 kg/an x hab fin 2007. Nous avons 
vu au 3.1.3 que la CUD se situe à 429,83 kg/an x hab. Pour l’année 2010, nous constatons donc une 
diminution de 18.75/448.58 soient – 4.2% sur 3 ans (-3.5% en 2009)  
Nous pouvons donc considérer que nous progressons toujours. 
 
2-Augmenter le recyclage (matière et organique) 
 
Objectif de recyclage matière et organique pour les déchets ménagers et assimilés : 
Pour 2012 ; 35% des déchets ménagers et assimilés orientés vers le recyclage matière ou organique 
(pour 2015 ; 45%), la moyenne 2004 donnée par l’ADEME étant à 24% 
 
Selon le bilan matière annexé, la CUD se situe aujourd’hui à : 
45 430 / 121 634 = 37.35 %  
Cela confirme que nous avons déjà atteint l’objectif 2012. Le léger recul par rapport à 2009 (pm 38.1 %) 
montre que les indicateurs ne sont pas indépendants les uns des autres et que l’on diminue plus 
facilement la production de déchets sur les recyclables (dont les emballages) 
 
3-Accroître le flux de déchets détournés du stockage et de l’incinération 
 
Objectif de diminution des déchets destinés à l’enfouissement ou à l’incinération ; 
Diminution de 15% à l’horizon 2012 
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La référence CUD au 31  décembre 2007 était à 85 226 Tonnes 
 
Notre bilan matière 2010 donne (72 298 + 31 158 + 138) – (14 702 + 9 592 + 18) = 79 282 Tonnes 
 
Notre progression s’établit donc à (85 226 – 79 282) / 85 226 =   - 6,97 % confirmant la hauteur de 
l’ambition que les 15% représentent (- 5.23% en 2009) 
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ANNEXE 

 
 

Bilan matières 2010 
 



                        
 

ANNEE 2010  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 

OM + 
ASSIMILES 

87 190 t 
(Porte à Porte & 
Apports 
Volontaires) 

 

 
DECHETERIES & 
ENCOMBRANTS 

EN PORTE A 
PORTE 
34 444 t 

 
 

 
 

CANTONNAGES 
12 894 t 

(Services 
Techniques Villes 
& CUD) 

 

CENTRE DE 
TRI 

25 570 t 
 

C V O  
19 425 t 

C V E  
72 298 t 

 

 

CENTRE DE 
TRANSFERT 

31 158 t 

RECYCLABLES 25 037 

BIODECHETS 6 366 

PAPIER CARTON 533 

DECHETS VERTS 5 268 

MELANGES 15 226 

 

DECHETS VERTS 1 750 

GRAVATS 3 097 

 

20 517 

  
 

REFUS MELANGES 6 864 

REFUS  BIO 
1 089 

C.E.T. CLASSE 2 
7 002 t 

SCHEMA GLOBAL DE TRAITEMENT DES DECHETS DE LA CUD  

 
 
 
 

 
 

TONNAGES 
ENTRANTS 

(REFUS 
DEDUIT) 

VALORISES 
 
 

125 646 t 
 

soit 
 

93.4 % 

TOTAL : 134 528 t 

CENTRE DE TRI 
20 517 

C V O 
18 336 t 

FERRAILLE  
741 t 

C V E 
 

MACHEFERS 
18 936 t 

 
REFIOM  

C.E.T CLASSE 1 
1 880 t 

 

GRAVATS 
14 702 t 

18 336 

RESIDUELS  55 788 

 
 
GRAVATS 11 605 

REFUS    TRI 
5 053 

MELANGES 1 230 

FERRAILLES 723 

MELANGES 
9 592 

DECHETS SPECIFIQUES 533 

DECHETS SPECIFIQUES 

395 t 

395 

PROPRETE URBAINE 776 

BOUES 6 041 

VALORISATION 

D3E 
556 t 

 
 
 

D3E 

556 

 

18 
 

741 
 

FIBROCIMENT 138 

18 936 

1 880 

 
14 702 


